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Agir dans la proximité ; contribuer à
l’amélioration de l’accès aux soins et
aux services ; contribuer à la participa-
tion citoyenne dans la santé, autant de
questions au centre des préoccupations
des promoteurs et acteurs de santé
communautaire…
L’actualité dans le domaine de la santé
est riche et les conséquences des choix
qui se font ou se feront dans la pro-
chaine période seront particulièrement
importants pour les citoyens, pour les
professionnels, pour les institutions…
Que ce soit la préparation de la loi
d’orientation en santé, l’accord natio-
nal entre Caisse nationale d’assurance
maladie et gestionnaires de centres de
santé, les nouvelles étapes de décen-
tralisation des compétences dans les
domaines du social et de la santé.
L’assemblée générale de l’Institut qui
s’est tenue le 8 mars dernier était au
cœur des problématiques actuelle-
ment en débat.
Les mots ou concepts de démocratie,
de proximité, d’efficacité, de partici-
pation, de solidarité, de changement
de pratiques sont régulièrement utilisés,
mis en avant dans des textes, des
déclarations des uns et des autres ;
nous ne pouvons que nous en réjouir,
puisqu’ils figurent au cœur de la Charte
de l’Institut, et que nos nombreuses
initiatives visent toutes à contribuer à
mettre concrètement en pratique ces
mots riches de sens.
Osons écrire que des mots à leurs
applications quelques ajustements
restent nécessaires tant il y a encore
de distance entre les déclarations, les

textes et les pratiques !
Proximité, décentralisation : l’Institut
Renaudot est engagé depuis sa création
dans les pratiques, les débats et les
divers lieux de réflexion et de
construction sur la proximité, sur la
place de la santé au sein des collecti-
vités locales. Nous nous sommes félici-
tés en son temps du nouveau dispositif
Atelier Santé Ville (en émettant un avis
sur les conditions de sa réussite dans la
durée), nous avons organisé lors de nos
Rencontres de Grande Synthe et d’Evry
des tables rondes régionales qui ont
montré les engagements très diversifiés
des collectivités et institutions en
matière de santé. 
Nous avons pris part à des travaux sur
la participation pour en montrer les
conditions de réelle mise en œuvre.
Et surtout notre Institut -en le confir-
mant encore fortement avec le pro-
gramme triennal adopté à sa dernière
assemblée générale- s’est engagé à
promouvoir des aides multiples de mise
en œuvre d’actions communautaires. 
Malgré les incompréhensions, peut-
être du fait même des incompréhen-
sions sur le  terme de « santé commu-
nautaire » que nous n’avons pas créé,
et qui est largement utilisé à travers le
monde, nous avons décidé de conti-
nuer à l’utiliser, même s’il convient
d’en rappeler la définition, les limites,
pour éviter les confusions qu’il peut
susciter. 
Boris Cyrulnik n’écrit-il pas dans « le
murmure des fantômes » : « le terme
(il ne parle pas ici de santé commu-
nautaire, mais qu’importe !) …
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n’est pas bon, c’est pour ça qu’il faut
le garder, parce qu’il est insolite… » !
La santé communautaire est à la fois sus-
pecte, regrettablement confondue avec le
communautarisme, le repliement sectaire,
et en même temps -assez récemment il est
vrai- utilisée dans des textes et documents
tout à fait dignes de considération : Schéma
Régional d’Education à la Santé, Atelier
Santé Ville pour n’en citer que deux. 
Acteurs d’origines diverses, professionnels
de santé, du social, de l’éducatif, militants
associatifs, élus, les porteurs du concept et
des actions de santé communautaire en
défendent l’actualité, car elle est une stra-
tégie intéressante pour développer, avec
leurs bénéficiaires, leurs acteurs, des
actions -en ce qui nous concerne à entrée
de santé publique- sur les thématiques ou
avec les publics les plus divers, qui néces-
sitent et permettent la proximité, la parti-
cipation, l’intersectorialité, le changement
des pratiques et des pouvoirs. 
C’est à partir de l’impact, que chacun peut
vérifier (nous l’avons fait lors des
Rencontres sur l’évaluation à Evry) des très
nombreuses actions de santé communau-
taire menées en France, que nous invitons
les décideurs de notre pays, à quelque
niveau ou place où ils se trouvent, -si leur
objectif est de contribuer à la qualité, l’ef-
ficacité, l’accessibilité de leurs politiques
de santé- à observer, encourager, aider
concrètement au développement des
actions communautaires en santé, à inscrire
la santé communautaire comme l’une des
stratégies d’intervention en promotion de la
santé et santé publique. 
L’ambitieux programme que l’Institut se
propose de lancer (et qui s’est largement
appuyé sur les demandes, les attentes
exprimées par notre réseau) -si les moyens
adéquats lui sont accordés- vise à offrir
aussi bien des lieux d’information, que
d’évaluation, d’aide, de débats, de ren-
contres à tous ceux qui s’intéressent ou/et
sont engagés dans des actions en santé
communautaire. 

Marc Schoene

…
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L’Institut s’intéresse depuis son origine
aux questions relatives à l’organisation
du système de santé et à partir du
secrétariat européen des pratiques
communautaires et du concept de soins
de santé primaires, aux différentes
modalités d’organisation des soins de
santé. Nous avons largement participé
aux débats et aux propositions sur le
sujet (voir références bibliographiques
dans ce numéro de La Lettre).

Nous avons pris connaissance avec
intérêt du texte d’accord national
conclu entre centres de santé et
caisses d’assurance maladie. Il n’est
pas de notre compétence de porter un
avis sur les conditions d’élaboration
et de mise en œuvre de cet accord.
Nous avons par contre apprécié les
avancées, sur lesquelles nous avions
apporté une contribution importante,
que représentent la reconnaissance
de pratique globale (soins, prévention,
éducation en santé) des centres, sur
le travail d’équipe autour du dossier
médical partagé, la place définie et

priorisée au premier niveau ou soins
de santé primaires, la reconnaissance
de la formation continue.

Nous notons que se rejoignent aujour-
d’hui un grand nombre de travaux
(conseil scientifique de la CANAM,
Haut Comité de Santé Publique,
Société Française de Santé Publique)
pour souligner la nécessité d’une évo-
lution majeure de l’organisation du
système de santé ambulatoire :
regroupement de professionnels en un
lieu partagé, travail d’équipe,
approche globale de la pratique qui
associe le curatif et le préventif, 
participation des usagers aux déci-
sions.
Autant de signes qui invitent à mutua-
liser les réflexions, les compétences
(en ne négligeant pas de profiter des
expériences étrangères) pour contri-
buer à modifier dans l’intérêt des diffé-
rents acteurs concernés, les pratiques
de soins de santé de proximité.

Marc Schoene

“Du bougé”
dans l’organisation 
des soins de santé
ambulatoires 
en France ?
Un récent "accord national" propose des
changements importants dans l’organisation
et les pratiques de santé ambulatoires. Une
chance pour la promotion de soins de santé
primaires et santé communautaire en France ?

C e n t r e s  d e  s a n t é  :
A c c o r d  N a t i o n a l
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Le projet transfrontalier
de « plate forme des
services en promotion
de la santé »

motion de la santé en cours de part et
d’autre de la frontière, en cherchant
à en améliorer l’efficacité et en visant
à la permanence de ces échanges
transfrontaliers à terme.

Il concerne tous les acteurs de promo-
tion de la santé désireux de s’interroger
et d’échanger sur leurs pratiques.

Les opérateurs du projet (Educa-
santé, MRPS, CRES Nord—Pas-de-
Calais et SACOPAR) apportent le soutien
nécessaire en matière de communi-
cation entre les acteurs, de moyens
logistiques, d’encadrement et d’ani-
mation. Chaque axe du projet dispose
d’une équipe de deux personnes au
moins, de part et d’autre de la fron-
tière.

Les trois actions en cours sont :
Action 1 : 
> Echanges de pratiques et formations
sur les outils d’éducation pour la
santé (CD, mallettes pédagogiques,
jeux, vidéo)
Des outils ont été recensés, et depuis
décembre 2002, des séminaires et
sessions de formation ont démarré,
permettant les échanges autour de
l’utilisation de ces supports replacés
dans les démarches de promotion de
la santé. 

Action 2 :
> Echanges de pratiques.
Il s’agit de mettre en place une plate
forme de soutien aux pratiques déve-

loppées par les acteurs en promotion
de la santé :
Renforcer, enrichir, valoriser les
démarches des acteurs de terrain qui
œuvrent de part et d’autre de la fron-
tière sur l’une ou plusieurs des priorités
suivantes : public en situation sociale
et économique défavorable, démarche
participative et/ou développement
local, gestion des conduites à risque et
prévention des cancers féminins. 

Action 3 :
> Internet comme support pour les
pratiques et les échanges.
Un site Internet a été mis en place
dont l’adresse est : 
www.euroreg-promosante.org. Ce site
propose les rubriques suivantes : Bonnes
adresses, sélection de sites, agenda, le
bulletin bibliographique « Relience »,
ainsi qu’un forum de discussion. 

L’institut Renaudot prendra part à
l’ensemble des actions de ce projet,
notamment à travers la participation
de son pôle formation. 
Cette initiative est déjà bien engagée,
souhaitons lui le succès qu’elle mérite. 

Béatrice LAZRAK
Contact : Marie Marseille

MRPS Nord—Pas-de-Calais
03 20 15 49 49

Ce projet s’inscrit dans un programme
d’initiative européenne, qui subven-
tionne des projets transfrontaliers
concrets dans le but de rapprocher et
favoriser le partenariat au sein de
l’Union Européenne. Ce programme
communautaire s’adresse aux struc-
tures associatives, acteurs publics,
organismes de formation, qui souhai-
tent mettre en place un projet, en y
associant des acteurs des deux côtés
de la frontière.

Ce projet est soutenu par l’Union
Européenne, le Ministère de la Santé
de la communauté Française de
Belgique, la DRASS Nord—Pas-de-
Calais, le Conseil régional Nord—Pas-
de-Calais et la CRAM Nord Picardie.  Il
se déroule en deux phases de trois ans
chacune.

Ce dispositif se présente comme une
plate forme de soutien en promotion de
la santé, il est construit autour de trois
axes de travail complémentaires :

1- Echanges de pratiques et savoirs-
faire autour d’outils d’éducation
et de promotion de la santé,

2- Echanges autour des pratiques et
questionnements des acteurs de
promotion de la santé,

3- Renforcement de la communication
et des échanges d’informations
(par l’outil Internet).

Les finalités du projet sont de valoriser
et de renforcer les pratiques de pro-
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d’équilibre budgétaire et des pôles
d’activités sont très déficitaires malgré
une augmentation de la fréquentation.
L’équilibre budgétaire est assuré grâce à
une subvention communale de 1,4 mil-
lion de francs en 2000 et de 1,6 million
de francs en 2001. 

> De l’audit du Centre Municipal de Santé
à une étude plus globale 
Fin 2001, pour prendre du recul et faire
des choix politiques éclairés, 
la commune fait appel à l’Institut
Théophraste Renaudot pour réaliser un
audit structurel du centre municipal de
santé. 
Nous rencontrons alors la commune et
lui proposons, à la place, de réaliser une
étude globale reposant sur l’analyse des
besoins, des attentes et des 
ressources existantes et impliquant les
différents acteurs de la ville. 

La démarche 
de diagnostic partagé 
Ce travail s’inscrit sur une durée d’un
an, et a pour objectif de : 

• définir une politique communale de
santé publique cohérente avec les res-
sources de la commune et les orienta-
tions de ses partenaires (DDASS, CG,
CPAM…) et pertinente au regard des
besoins et attentes des féréopontains,
• d’initier une dynamique locale de
santé en impliquant les différents
acteurs de la vie locale (habitants, élus,

professionnels),
• de réorienter les missions du Centre
Municipal de Santé.
Il est divisé en étapes successives : 
le pré-diagnostic, le diagnostic à pro-
prement parlé, la définition de la poli-
tique locale de santé publique et la
réorientation des missions du centre.

> Le pré-diagnostic
Dans un premier temps, il nous semble
important de mieux connaître la ville,
ses ressources, ses acteurs, ses problé-
matiques. Nous réalisons donc des
entretiens, pour la plupart individuels,
avec différents professionnels, élus et
personnes ressources. Ces entretiens
sont un moment privilégié pour échan-
ger sur le sens de l’étude et sur la moti-
vation des acteurs à s’investir.
Concomitamment, nous étudions la lit-
térature et récupérons des données
objectives (population, indicateurs
sanitaires…).
Le pré-diagnostic permet de repérer des
ressources (structures, projets, per-
sonnes) et des problématiques à affiner
lors de la phase de diagnostic :

> Le diagnostic 
Nous proposons une démarche d’analy-
se favorisant la participation des diffé-
rents acteurs de santé (habitants, pro-
fessionnels, élus) dans le processus de
recherche et de prise de décision. 
Cette démarche repose sur la valorisa-
tion des ressources et des compétences
existantes.

Le contexte

> Un centre de santé 
dans un environnement en évolution
Saint-Fargeau-Ponthierry est une com-
mune de 11 250 habitants située au sud
de Seine-et- Marne. 
Saint-Fargeau-Ponthierry s’est doté
depuis les années 1970 d’un centre de
santé, ancien dispensaire, héritage
d’une entreprise de papiers installée au
début du siècle.
Jusqu’au début des années 90, cette
structure répondait bien à une demande
de soins, trop peu de médecins étant
installés en libéral. Depuis, beaucoup
de consultations se sont ouvertes en
ville.
Au moment des élections municipales,
différents constats sont faits par les
élus : 
• Une partie des missions du centre de
santé est remplie par le secteur libéral.
L’accès aux soins pour tous, le conseil et
l’orientation sont en grande partie
assurés par une offre de soins diversi-
fiée et de qualité sur la ville et la mise en
place de la Couverture Maladie
Universelle (C.M.U.), 
• Une politique sociale ne peut se
construire qu’en lien avec le secteur de
la santé.
• Certains besoins ne sont pas couverts
sur la ville en particulier dans le domai-
ne de la prévention primaire et du
dépistage.
D’autre part, le suivi financier du C.M.S.
révèle de réelles carences en terme

p r a t i q u e s  c o m m u n a u t a i r e s  
a u t o u r  d e  l a  s a n t é  a u  q u o t i d i e n

De l’audit d’un centre
municipal de santé à un
diagnostic local partagé ?
Recherche / Action à Saint-Fargeau-Ponthierry ( 77)



4 groupes travaillent à partir des résul-
tats du pré-diagnostic pour affiner les
problématiques repérées.

> Groupe 1 : Les problématiques de
santé des jeunes 11-20 ans
(collégiens, lycéens, Fondation Poidatz)

> Groupe 2 : La besoins des personnes
âgées (personnes âgées de plus de 70
ans) 

> Groupe 3 : L’accompagnement des
familles en souffrance

> Groupe 4 : L’amélioration de l’accès
aux soins. Ce dernier groupe travaille
notamment sur l’amélioration de la
prise en charge des pathologies lourdes. 
Chacun des groupes est composé d’ha-
bitants, de professionnels, d’élus et
d’institutionnels ; les élus de l’opposi-
tion sont eux aussi impliqués dans les
groupes de travail. 

> Les groupes 1, 2 et 3 ont pour objectif
d’analyser les besoins de santé 
des différents publics concernés en
impliquant l’ensemble des acteurs aux
différents stades du diagnostic. 

> Le groupe 4 analyse la problématique
de la prise en charge des pathologies
lourdes sur la ville tant au plan quanti-
tatif que qualitatif.
Pour réaliser ces diagnostics, diffé-
rentes méthodes sont choisies par cha-
cun des groupes : entretiens individuels,
entretiens collectifs, questionnaires,
etc. 
La construction des réponses est ou sera
affinée avec les personnes directement
concernées. 
A partir des priorités d’orientation
dégagées par le diagnostic, nous aidons
la commune a faire des choix en déter-
minant les priorités à partir de trois cri-
tères : la pertinence, la cohérence, et
l’adhésion aux valeurs politiques. 
La politique de santé publique est en

cours de construction… 
L’ultime étape (et non des moindres)
consiste à réorienter les missions du
CMS en cohérence avec les axes priori-
taires dégagés. 

Intérêt de la démarche 
Par rapport à un audit structurel, cette
démarche présente différents avan-
tages : 
• définir une politique locale de santé, 
•partir des besoins des habitants et non
des ressources, 
• considérer la santé dans sa dimension
globale, 
• promouvoir une conception démocra-
tique des pratiques, 
• promouvoir une dynamique pérenne.

> Définir une politique locale de santé
Il ne s’agit plus de définir une politique
pour le centre municipal de santé mais
de définir une politique locale de santé
publique dont un des outils pourra être
le centre municipal de santé. 
> On passe d’une vision centrée sur une
structure à une vision beaucoup plus
large centrée sur un territoire.

> Partir des besoins des habitants et non
des ressources 
> Il ne s’agit plus de partir d’une struc-
ture établie pour savoir dans quelles
mesures elle peut s’adapter, se réorien-
ter. Il s’agit effectivement de partir des
personnes, de leur bien-être pour voir,
dans un second temps, comment la
structure doit évoluer pour mieux y
répondre. 
> Centrer l’étude sur l’audit d’une
structure aurait pu présenter différents
risques : 
• L’audit structurel est centré sur la
structure (politique de la structure, de
sécurité, de formation, etc.), les procé-
dures développées (en terme de qualité
des soins, de coordination, de continui-
té, etc.) et les résultats en terme de
santé (santé réelle, perçue, satisfac-

tion) pour les usagers du centre. 
Or, pour une commune gestionnaire d’un
centre suffit-il d’améliorer le service
rendu aux usagers du centre ou s’agit-il
d’améliorer la santé de ses administrés,
usagers ou non du centre ?
•A l’heure actuelle, les déficits structu-
rels des centres sont courants. Un audit
financier est donc souvent demandé. Or
une approche strictement financière
aurait abouti soit à la fermeture des
services pour raison budgétaire soit à
une réorientation des missions vers plus
d’efficience. Mais, une structure effi-
ciente est-elle pour autant pertinente,
répond-t-elle vraiment aux besoins et
attentes de la population ? 
• Enfin, l’audit est souvent vécu comme
un contrôle et donc générateur d’an-
goisses pour les acteurs en place. 

> Considérer la santé dans sa dimension
globale
Considérer cette conception pour réali-
ser un diagnostic implique : 
• de prendre en compte des indicateurs
multiples (sociaux, sanitaires, éduca-
tifs, environnementaux, économiques),
•d’impliquer différents secteurs d’acti-
vités et de renforcer la pluridisciplinari-
té, 
• d’obtenir dans le cadre du diagnostic
des propositions d’orientations dépas-
sant largement le secteur sanitaire.
Pour exemple, une des propositions
faite par les personnes âgées pour pré-
server leur autonomie consiste à adap-
ter la voirie et développer le réseau de
transports (rénovation des trottoirs,
renforcement du nombre de bancs,
adaptation des transports en commun). 
> L’audit centré sur la structure n’aurait
pu considérer des propositions d’activi-
té en dehors du champ sanitaire. 

> Promouvoir une conception démocra-
tique des pratiques
La démarche engagée vise à associer
toute personne au maintien, à la pré-
servation ou à l’amélioration de

par Dorothée Martin

…
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L’assemblée générale de mars dernier
nous a permis de mesurer le chemin
parcouru par l’Institut ces dernières
années. Constater l’effet d’un impor-
tant développement initié par la Charte
et par les deux premières Rencontres
« Croisement des pratiques commu-
nautaires autour de la santé », et en
conséquence les très nombreuses sol-
licitations auxquelles nous sommes
aujourd’hui confrontés. Le program-
me d’actions 2003-2005 dont vous
prendrez connaissance se propose
d’être une réponse aux besoins et aux
attentes de notre réseau et de tous
ceux qui veulent aller plus loin dans
les pratiques communautaires.

L’Assemblée Générale a souhaité que
l’Institut, dans sa nouvelle étape
puisse rassembler à travers ses adhé-
rents, son conseil d’administration, ses
très nombreux interlocuteurs régu-
liers ou occasionnels, la plus grande
diversité des acteurs de démarches
communautaires en santé. 

Si la Charte de l’Institut qui est large-
ment reprise -jusqu’à Conakry !- joue
toujours un rôle stimulant et contribue
à la promotion du concept de santé
communautaire, l’Assemblée Générale
a insisté sur le fait qu’elle n’est pas
pour nous une référence unique, mais
reste une référence intéressante et
actuelle, même si nous souhaitons
collectivement la faire évoluer. 

L’Assemblée Générale a débattu des
contradictions que suscite le concept
de santé communautaire, mal com-
pris voire trop souvent encore mal
accepté, mais contradictoirement de
plus en plus repris soit pour qualifier
des actions menées, soit dans les
documents institutionnels les plus
divers ; le travail d’explicitation à
fournir par notre association reste
donc d’actualité !… 

L’ambitieux programme d’actions
2003-2005 que l’Assemblée Générale
a discuté puis adopté, devrait offrir
une palette d’initiatives au plus près
des demandes, des souhaits que les
participants des Rencontres de
Grande Synthe et d’Evry et nos inter-
locuteurs attendaient : des lieux et
des moments de réflexion, des lieux
d’échanges sur les pratiques, des
offres de ressources en documenta-
tion, en formation. La discussion à
l’Assemblée Générale  a insisté sur les
deux conditions majeures nécessaires
à la réalisation de notre programme :
un engagement militant, bénévole du
plus grand nombre des adhérents, des
adhésions nouvelles et nombreuses à
notre association, et un soutien réel
et conséquent des financeurs institu-
tionnels. Comme exprimé en conclu-
sion de l’Assemblée Générale, succès
au programme 2003-2005 ! 

Le Conseil d’Administration

Assemblée
Générale 2003

la santé (habitants, élus, profes-
sionnels). 
Cette démarche, reposant sur l’implica-
tion des acteurs, est source d’échanges,
de communication et de développement
de nouveaux réseaux de partenariats : 
• des partenaires découvrent les mis-
sions réciproques des uns et autres, 
• des réseaux informels d’échanges se
créent, 
•l’orientation des habitants vers les struc-
tures pertinentes s’en trouve facilitée, 
• le décloisonnement ville/centre de
santé est en cours, 
• le décloisonnement acteurs médicaux
et sociaux se développe, 
• l’implication de nouveaux partenaires
institutionnels permet de reconnaître
l’action de la ville et de la soutenir. 
> Un audit impliquant les usagers aurait
pu aussi avoir cet intérêt mais la dyna-
mique communale installée va bien au-
delà. Une soixantaine d’acteurs aux
compétences et ressources différentes
et complémentaires est actuellement
mobilisée. 

> Promouvoir une dynamique pérenne
Une telle démarche a pour intérêt, outre
d’être analytique, d’être efficace
puisque le diagnostic est réalisé avec
les acteurs qui l’exploiteront.
Pour impliquer d’avantage les acteurs
locaux dans ce travail, chaque étape est
construite avec eux et le pilotage de
deux des quatre groupes est d’ores et
déjà assuré par des acteurs locaux. 
L’inscription dans le temps permet l’ins-
tallation de ces gages de pérennité. 
> De manière différente, un audit aurait
aussi pu aboutir à une inscription dans
le temps de part l’implication des
acteurs dans le processus et la conti-
nuité des actions à engager. 

Contact : Dorothée Martin
Institut Renaudot - 01 48 06 6732

L a  v i e  d e  l ’ I n s t i t u t

…

s u i t e  p a g e  4 - 5
De l’audit… à un diagnostic 
local partagé ?
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La santé des communautés : perspectives pour la contribution 
de la santé publique au développement social et au développement 
des communautés.
Institut National de Santé Publique - Québec - Avril 2002, 50 p.

Ce document aborde les valeurs d’humanité et de dignité
qui sous-tendent le développement individuel et collectif
et permet de clarifier les concepts, les rôles et les condi-
tions favorables pouvant guider les pratiques et l’action
à divers paliers de l’intervention en santé publique. En ce
sens, il est un outil pour le développement sous de multiples
angles, un outils de réflexion pour enrichir les pratiques de
façon dynamique. Il rend accessible d’adoption et l’inté-
gration de certains éléments de plus  en plus actuels et
pertinents pour améliorer les  conditions et la qualité de
vie des communautés, notamment avec les groupes vul-
nérables. Ces éléments de base sont : la participation,

l’empowerment, la concertation et le partenariat, la
réduction des inégalités, l’harmonisation et la promotion
des politiques favorables à la santé. (en consultation à
l’Institut Renaudot ou voir le site www.msss.gouv.qc.ca).

Au sommaire de ce dossier :
> La santé et ses déterminants,
> Le développement social et le développement 

des communautés,
> Intervenir en développement social et en développe-

ment des communautés : éléments incontrounables,
> L’action au niveau local, régional et national.

Programme National de Santé
Publique 2003-2012.
Québec www.msss.gouv.qc.ca)

Accord National destiné 
à organiser les rapports entre 
les centres de santé et les caisses
d’assurance maladie. 
(parution au J.O. prévue courant avril 2003).
Extrait du préambule : 
Les décrets du 15 juillet 1991 avaient permis de définir la
place et le rôle spécifique des centres de santé dans le
paysage sanitaire français, mais aussi de fixer les règles
concernant leurs relations organisationnelles et financières
avec les caisses primaires d’assurance maladie, sous la
forme d’une convention-type. 
Néanmoins, le cadre institué par les décrets de juillet
1991 a montré ses limites face à l’évolution du paysage
sanitaire français au cours de ces dernières années.
Tirant les conséquences logiques de cette situation, la loi
de financement de la Sécurité sociale pour l’année 2000,
dans son article 23, a défini la base légale permettant la
conclusion d’un accord national entre les caisses natio-
nales d’assurance maladie et les organismes gestionnaires
de centres de santé. 
La loi de financement de la sécurité sociale pour 2002 a
apporté certains compléments à cette première base
légale. 
Par le présent accord national, les parties signataires
entendent donc rénover le cadre dans lequel s’exerce
l’activité des centres de santé et s’établissent leurs
relations mutuelles. Elles s’engagent en particulier à 

respecter les principes suivants : 
> Liberté de choix de l’usager,
> Affirmation du rôle spécifique des centres de santé,
> Promotion de la qualité des soins et mise en place d’une

démarche d’évaluation,
> Contribution des centres de santé aux évolutions du

paysage sanitaire français.
Ce document de 80 pages, peut être demandé au Comité
National de Liaison des Centres de Santé : cnlcs@wanadoo.fr

Contact : Natalie GRUER : 01 48 01 80 40

CC ee nn tt rr ee   dd ee   dd oo cc uu mm ee nn tt aa tt ii oo nn
Samia MAMMER

Association Nationale des
Infirmiers de Santé Publique
(ANIDESP)
Le  26 février 2002 a eu lieu un premier groupe-
ment national à l’initiative des infirmiers des
DASSS et DRASS. Il s’en est suivi la création de
l’Anidesp, association loi 1901, apolitique et non
syndicale, qui poursuit le but de valoriser l’exerci-
ce infirmier en santé publique. Cette association
regroupe les infirmiers et infirmières s’intéres-
sant à la santé publique quel que soit leur  sec-
teur d’activité. 
Le 24 et 25 mars 2003 a eu lieu le 2ème colloque
de l’association, “infirmiers de santé publique:
un nouveau métier. bilan et perspective”.

Pour plus d’information : site http://www.anidesp.org,
tel : Siège social DDASS des Yvelines 
11 rue des réservoirs - 78007 VERSAILLES. 
Contact : Présidente : Khadija Levillain au 01 30 97 73 00
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LES ACTES des 2èmes Rencontres
« croisements des pratiques 
communautaires autour de la santé »
sont désormais disponibles.
Les 2èmes Rencontres on vu se succéder des temps de travail en atelier,
autour de thématiques liées à l’évaluation et des séances plénières où 
différents intervenants ont pu présenter leurs démarches.
Au sommaire :
> Les idées clefs des communications présentées 
et des débats qui ont suivi en atelier, 
> Le compte rendu des séances plénières, 
> l’ensemble des communications des intervenants,
> Les rapports des différents ateliers. 

Si vous souhaitez recevoir les actes, 
veuillez nous adresser une demande par courrier, 
fax ou mail, accompagnée de votre règlement :
Institut Renaudot - 40, Rue de Malte - 75011 Paris.
Tél / Fax : 01 48 06 67 32 - E-mail : renaudot@free.fr
Tarifs : 15 Euros - Participants aux Rencontres et Adhérents : 10 Euros ev
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ÉVÉNEMENT
le premier 
café santé 
communautaire
mardi 17 juin 2003 

à Paris 

2ÈRENCONTRES 
DE L’INSTITUT

27/28 septembre 2002 


